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J’ai eu le privilège de lire la publication du 
Révérend Ben Ilunga Banza, Membre du 
clergé de la Conférence Annuelle du Nord 
Katanga, postée en date du 27 Février 2023. 
Loin de moi la prétention de contredire ou de 
créer des polémiques avec le Révérend Ben 
Banza dont les publications sont à plusieurs 
égards pertinentes et révélatrices, j’ai 
simplement pris la précaution pour une fois 
après mulot publications sans réaction, 
d’exercer le droit de réponse reconnu à toute 
personne intéressée par une quelconque 
opinion. 
 
La publication du Révérend Banza peut se 
résumer en quatre points essentiels et une 
conclusion : 

1. La création contra legem de la 
GMC/RDC 

2. Le statut particulièrement privé de 
la GMC ; 

3. L’existence théorique de la 
GMC en RDC ; 

4. L’attachement indéfectible du 
Révérend Banza aux lois actuelles 
de l’UMC ; 

Le tout couronné par une vibrante 
conclusion. 

1. DE LA CREATION CONTRA 
LEGEM DE LA GMC 

Je tire cette compréhension des phrases ci-
dessous du texte du Révérend Banza : 

I had the privilege of reading the publication 
of Rev. Ben Ilunga Banza, Member of the 
clergy of the Annual Conference of North 
Katanga, posted on February 27, 2023. 
Far be it from me to pretend to contradict or 
create controversy with Rev. Ben Banza 
whose writings are in many respects relevant 
and revealing.  However, I simply took the 
care to wait and see if others might publish 
anything before I exercised the right to 
response for anyone interested in my opinion. 
 
 
 
Reverend Banza’s argument can be summed 
up in four main points and a conclusion: 
 

1. The illegal creation of the 
GMC/DRC 

2. The particularly private status of 
the GMC; 

3. The theoretical existence of the 
GMC in the DRC; 

4. Reverend Banza’s unwavering 
commitment to current UMC 
laws; 

Ending with a vibrant conclusion: 
 

1. THE ILLEGAL CREATION OF 
THE GMC 

I derive this understanding from the sentences 
below from Reverend Banza’s text: 



a) Il n’y a que les églises locales, les 
districts, les conférences annuelles et 
centrales qui peuvent être dans la 
légalité de créer la GMC au Congo. 
(§1, dernière phrase) ; 
 

b) Avez-vous déjà entendu que certains 
individus ont créé la GMC dans tel ou 
tel autre endroit aux USA ? Ce sont 
des églises locales, des congrégations, 
des conférences annuelles… ; qui 
votent pour se désaffilier de l’EMU 
pour s’affilier à la GMC ; 
 
 

c) Nous avons besoin de la GMC initiée 
conformément à la législation 
congolaise par tous les Méthodistes 
congolais réunis dans une conférence 
pour voter de la désaffiliation et de 
l’affiliation. 

 
Deux, Trois, Quatre, Cinq… ; Congolais ne 
peuvent se mettre dans les officines pour 
créer de toutes pièces quelque chose appelée 
GMC (avant-dernier paragraphe, dernière 
phrase). 
Reconnaissant les mérites de cette 
publication, je ne peux me livrer à une bataille 
juridique. J’exerce tout simplement mon droit 
de réponse.  
Pour commencer, ces affirmations graves et 
apparemment plausibles pour les non-initiés, 
ne reflètent nullement la réalité du droit 
congolais. 

• Au sujet du point a 
Dire qu’il n’y a que les églises locales, les 
districts…. qui peuvent être dans la légalité 
de créer la GMC au Congo relève d’une 
inattention par rapport aux règles établies. 
Eglise locale et District sont des entités 
ecclésiastiques dépourvues de personnalité 
juridique qui ne peuvent pas prétendre créer. 
En plus, une église (locale), un District ne 
peuvent pas créer une église. Ils sont église 
locale et district parce qu’ils ont été créés. 

a) “Only local churches, Districts, 
Annual and Central Conferences can 
legally create the GMC in the DRC.” 
(§1, last sentence); 

 
b) “Have you ever heard that certain 

individuals created the GMC in such 
and such a place in the United States?  
It is local churches, congregations, 
annual conferences...that vote to 
disaffiliate from The United Methodist 
Church and to affiliate with the 
GMC;” 

 
c) “We need the GMC initiated in 

accordance with Congolese law by all 
Congolese Methodists gathered in a 
conference to vote for disaffiliation 
and realignment.” 
 
 
 

“Two, three, four, or five Congolese cannot 
put themselves in laboratories to create from 
scratch something called the GMC” 
(penultimate paragraph, last sentence). 
 
Recognizing the merits of this publication, I 
cannot engage in a legal battle.  I am simply 
exercising my right of rebuttal. 
 
To begin with, these serious and apparently 
plausible assertions for the layperson do not 
reflect the reality of Congolese law. 
 

• Concerning point a) 
To say that only local churches, districts, etc. 
can legally create the GMC in the Congo is a 
matter of ignorance of the established rules.  
Local churches and Districts are ecclesiastical 
entities devoid of legal personality which 
cannot claim to create anything.  
Additionally, a (local) church or a District 
cannot create a denomination.  They are local 
churches and districts because they were 
created [by a denomination]. 



Quant aux conférences annuelles et centrale, 
ce sont des démembrements de l’église 
globale qui tirent leur existence juridique 
ainsi que leurs noms de cette dernière, 
laquelle est créée en amont par quelques 
membres (article 6 et la sous-section1 de la loi 
congolaise sur les ASBL.) même si le désir en 
est initialement exprimé par un plus grand 
nombre.  
 
J’en veux pour preuve, les statuts de la WCA 
au Congo, établis par 7 membres sous la 
diligence avisée du Révérend Banza. L’article 
3 desdits statuts prévoyait la conversion de 
ces statuts en ceux de la dénomination à 
naître. Ça paraît tout de même curieux de 
constater que lorsque le même acte est établi 
par les soins d’un tel, « c’est du droit ou 
mieux de la législation congolaise » et quand 
c’est établi par un tel autre, ça devient 
« quelque chose créé de toutes pièces appelée 
GMC ». Serait-ce une affaire de têtes qui ne 
plaisent pas ? Je m’incline. 

 
• S’agissant du point b 

Avez-vous déjà entendu……. ? 
Cette interrogation s’approche irréfutablement 
d’une partie du point C. qui me semble 
étonnamment dénigrant : « Deux, Trois, 
Quatre, Cinq,… individus ne peuvent se 
mettre dans les officines (endroit où l’on 
mijote des mauvaises choses, des complots) 
pour créer de toutes pièces quelque chose 
appelée « GMC ». 
 
Pour être sincère avec moi-même, je ne 
connais pas le droit américain encore que le 
droit américain est différent du droit 
congolais. Mais je devine que leurs statuts ne 
seraient pas juridiquement l’œuvre de tout 
une conférence annuelle (plusieurs milliers 
des personnes à la fois) ou encore moins 
d’une église locale. 
 
Il me semble alors que ces deux paragraphes 
entretiennent une confusion effrayante entre 

As for the Annual and Central conferences, 
they are divisions of the global denomination 
which derive their legal existence as well as 
their names from the latter, which is created 
above them by only some members (Article 6 
and Subsection 1 of the Congolese law on 
ASBL.) even if the will is initially expressed 
by a greater number of people. 
 
 
As proof, I point to the statutes of the WCA in 
Congo, established by 7 members under the 
wise diligent work of Reverend Banza.  
Article 3 of the said statutes provided for the 
conversion of these statutes into those of the 
denomination to be born.  It seems all the 
same curious to note that when the same act is 
established by the care of such a person, “it is 
law or, more so, Congolese legislation” and 
when it is established by another person, it 
becomes “something created from scratch 
called GMC.” Could it be a matter of 
semantics?  If so, I concede. 
 

• Regarding point b 
“Have you heard…?” 
This question is irrefutably close to a part of 
point C, which seems to me surprisingly 
demeaning: “Two, three, four, or five 
individuals cannot put themselves in 
laboratories (places where bad things are 
simmered, conspiracies) to create from 
scratch something called the “GMC.” 
 
 
To be honest myself, I don’t know American 
law, and presumably, American law is 
different from Congolese law.  But I guess 
their bylaws would not legally be the work of 
an entire annual conference (several thousand 
people at a time) let alone a local church. 
 
 
 
It seems to me then that these two paragraphs 
maintain a worrisome confusion between the 



le mode de création d’une église et ses modes 
d’adhésion en droit congolais (des églises). 
On ne peut se désaffilier ou s’affilier que 
d’une ou à une Association qui existe. Si 
l’UMC n’existait pas, de quoi se 
désaffilierait-on ? Et si la GMC n’était pas 
créée à quoi s’affilierait-on ? 
 
J’en veux encore pour preuve, cette 
publication du Rév. Banza dont je garde 
encore la réminiscence. Il y expliquait 
quelques temps après le 1 Mai 2022 que la 
GMC lancée aux USA avait pour but de 
préparer un cadre d’accueil pour les églises 
locales, les conférences annuelles et centrales 
qui allaient se désaffilier de l’UMC. Je me 
rappelle de manière très vague qu’il avait 
illustré cette explication par l’exemple des 
enfants dont l’héritage serait constitué d’une 
seule maison à la mort de leur père. 
 
Avant cette mort tant attendue, l’un des 
enfants prend l’initiative d’acheter une 
maison pour permettre à ses frères d’avoir un 
endroit où atterrir en attendant le partage…… 
Dieu avait-il inspiré cette sagesse uniquement 
pour les Américains et non pour les 
congolais ? 
 

• A propos du point c 
Deux, Trois, Quatre, Cinq… ; Congolais ne 
peuvent… ; c’est bien le contraire en droit 
congolais. Deux, Trois, Quatre, Cinq…… ; 
Congolais peuvent effectivement créer une 
église à condition d’être au moins sept 
personnes (article 6 de la loi 004/2001 sur les 
Associations sans but lucratif). C’est ce qui 
justifie l’obligation légale d’insérer dans les 
statuts une liste déclarative des membres 
effectifs. Juridiquement et n’en déplaise à 
quiconque, ce sont ces membres qui sont 
appelés « membres fondateurs » (créateurs) 
de l’Association. Cela est d’ailleurs 
paradoxalement avoué par la même 
publication (§2 ; 1ère phrase). 
 

mode of creation of a denomination and 
methods of membership in Congolese law 
(for churches).  One can only disaffiliate or 
join one or an Association that exists.  If the 
UMC did not exist, what would we 
disaffiliate from?  And if the GMC was not 
created, what would we join? 
 
For further proof of this, this publication of 
Rev. Banza reminds me of something else he 
previously wrote.  In that, he explained that 
after May 1, 2022, the GMC launched in the 
USA, it was meant to prepare a welcoming 
framework for local churches, Annual and 
Central Conferences which were going to 
disaffiliate from the UMC.  I remember very 
vaguely that he had illustrated this 
explanation by the example of the children 
whose inheritance would consist of a single 
house at the death of their father. 
 
Before this long-awaited death, one of the 
children takes the initiative to buy a house to 
allow his siblings to have a place to land 
while waiting for the divestment of the 
inheritance. . . Had God inspired this wisdom 
only for Americans and not for the 
Congolese? 
 

• About point c 
Two three four five… ; Congolese cannot…; 
it is quite the opposite in Congolese law. Two 
three four five. . . ; Congolese can, in fact, 
create a church provided there are at least 
seven people (Article 6 of Law 004/2001 on 
non-profit associations). This is what justifies 
the legal obligation to insert in the statutes a 
declarative list of effective members.  Legally 
and no offense to anyone, it is these members 
who are called “founding members” (creators) 
of the Association. This is also paradoxically 
acknowledged by the same [Rev. Banza] 
publication (§2; 1st sentence). 
 
 
 



Aussi, la création de la GMC/RDC, œuvre du 
Conseil de Direction Provisoire de la GMC en 
amont au regard de sa nature connexionnelle, 
a été concrétisée au Congo sous sa 
bénédiction, son autorisation et son 
sponsoring dans le strict respect des exigences 
procédurales et fondamentales du droit 
congolais en la matière. Il n’est pas mauvais 
d’approcher ceux qui sont informés pour 
publier un récit plus ou moins proche de la 
réalité.  
 
Par ailleurs, la loi congolaise qui consacre la 
liberté d’entrer et de sortir des membres, 
ignore la notion de l’affiliation et de la 
désaffiliation au sens du livre de discipline de 
l’église méthodiste-unie de 2016 complétée 
en 2019. Ces notions seront cependant 
appliquées en RDC à la faveur du silence de 
la loi (principe qui favorise le recours à 
d’autres sources du droit lorsque la loi 
congolaise est muette sur une matière 
donnée). 
 

2. DU STATUT PRIVE DE LA 
GMC   

Cette GMC est une propriété privée de 
ceux qui l’ont créée » soutient la publication. 
En droit congolais de propriété, le propriétaire 
dispose d’un droit de disposer de son bien (à 
sa guise). Il peut le vendre, le céder à qui il 
veut, le dissoudre quand et comme il veut, le 
détruire…… ; Est-ce bien le sens que la 
publication attribue aux réputés 
copropriétaires de la GMC au Congo ? seule 
la publication pourra en dire plus. 
 

3. DE L’EXISTENCE 
THEORIQUE DE LA GMC EN 
RDC ; 

« La GMC attendue par les congolais n’est 
pas celle créée par certains sur papier et 
non sur terrain ». Renchérit la publication. 
(§5 ; 4ème Phrase) 
Il me semble que ce suspens exprimé par le 
Rév. Banza traduit bien le souci ou sa 

Also, the creation of the GMC/DRC, work of 
the Transitional Leadership Council (TLC) of 
the GMC in fulfillment of the connectional 
nature, was established in Congo under the 
TLC’s blessing, its authorization, and its 
sponsorship is in strict compliance with the 
procedural requirements and fundamentals of 
Congolese law in this area.  It is usually a 
good idea to approach those who are better 
informed in order to publish something that is 
in line with reality. 
 
In addition, the Congolese law which 
enshrines the freedom to enter and leave 
members, ignores the notion of alignment and 
disaffiliation within the meaning of the 
discipline book of the United Methodist 
Church of 2016 completed in 2019. These 
notions will however be applied in the DRC 
thanks to the silence of the law (a principle 
which favors recourse to other sources of law 
when Congolese law is silent on a given 
matter). 
 

2. PRIVATE STATUS OF THE 
GMC 

“This GMC is a private property of those 
who created it,” writes Rev. Banza. 
Under Congolese property law, the owner has 
the right to dispose of his property (as he 
pleases).  He can sell it, give it to whoever he 
wants, dissolve it when and how he wants, 
destroy it…; Is this the meaning that Rev. 
Banza attributes to the reputed co-owners of 
the GMC in Congo? Only he would be able to 
explain further. 
 

3. THE THEORETICAL 
EXISTENCE OF THE GMC IN 
THE DRC; 

“The GMC expected by the Congolese is not 
the one created by someone on paper and not 
on the ground,” adds Rev. Banza. (§5; 4th 
Sentence) 
It seems to me that this apprehension 
expressed by Rev. Banza translates well the 



déception réelle de ne pas voir les choses se 
dérouler de manière ostentatoire comme cela 
se passe aux USA avec des désaffiliations et 
affiliations par milliers. L’inquiétude est à sa 
place et amplement fondée. 
 
Il convient cependant de préciser que la GMC 
au Congo n’existe légalement et 
officiellement que depuis le 01decembre 
2022 avec son enregistrement au Ministère de 
la Justice sous le Numéro F.92/50.867. Nous 
en sommes donc à plus ou moins trois mois 
du début légal et officiel. Ne serait-il pas trop 
tôt de porter un jugement si sévère à l’endroit 
d’un bébé de plus ou moins trois mois ? Nous 
reconnaissons qu’il est irréaliste de prétendre 
couvrir un si grand territoire comme le Congo 
en trois mois. 
 
Il sied également de relever qu’au Congo en 
général et au Nord Katanga en particulier, les 
méthodistes unis n’ont pas eu accès à la vraie 
information sur les raisons véritables de la 
création de la GMC. Ils en sont fortement 
embarrassés et encore errants quant à la 
décision à prendre. A cela s’ajoutent les 
menaces fortuites, les intimidations émanant 
de l’UMC. « Il y a un travail à faire et le 
Seigneur est à l’œuvre ». 
 
La dernière en date est cette plainte déposée 
et enregistrée au Parquet de Grande Instance 
de Kamina sous le R.I. 0329/PR60/I/MK, 
contre deux pasteurs de la GMC pour avoir 
été prédicateur et participant au culte 
inaugural d’un circuit Lukanvwe (42km de 
Kamina) qui s’était désaffilié de l’UMC et 
affilié à la GMC. Cela a dû produire un effet 
dissuasif temporaire sur les désaffiliations. 
Avec la campagne de désintoxication en vue 
après le classement sans suite pour faits non 
établis dudit dossier, les choses pourront 
revenir promptement à la normale. Pareils 
dysfonctionnements sporadiques liés à 
certaines circonstances spécifiques peuvent 
être débattus autour d’une table.  

concern or angst not to see things unfold in an 
ostentatious way as it happens in the USA 
with disaffiliations and realignments by the 
thousands.  The concern is good and certainly 
well founded. 
 
However, it should be noted that the GMC in 
Congo has only existed legally and officially 
since December 1, 2022, with its registration 
at the Ministry of Justice under number 
F.92/50.867.  We are, therefore, more or less 
three months removed from the legal and 
official start. Wouldn’t it be too early to pass 
such a severe judgment on a baby more or 
less three months old?  We recognize that it is 
unrealistic to claim to cover such a large 
territory as the Congo in three months. 
 
 
It should also be noted that in the Congo in 
general and in North Katanga in particular, 
the United Methodists did not have access to 
real information on the real reasons for the 
creation of the GMC.  They are 
embarrassingly uninformed and still uncertain 
about the decision to be made.  Added to this 
are intermittent threats and intimidation from 
the UMC. “There is work to be done and the 
Lord is at work.” 
 
The most recent example of this is the 
complaint filed and registered at the High 
Court of Kamina under the R.I. 
0329/PR60/I/MK, against two pastors of the 
GMC for having been a preacher and 
participating in the inaugural service of a 
circuit Lukanvwe (42km from Kamina) who 
had disaffiliated from the UMC and affiliated 
with the GMC.  This must have had a 
temporary deterring effect on disaffiliations.  
With the purging campaign in view, after the 
filing, without follow-up for unproven facts of 
the said filing, things might quickly return to 
normal.  Such sporadic dysfunctions linked to 
certain specific circumstances can be 
discussed around a table. 



 
Les esprits avisés comprendraient autrement 
les choses si pour critiquer, diaboliser, 
dénigrer…, les réseaux sociaux sont 
disponibles mais pour conseiller, orienter, 
recadrer… on attend un face à face avec 
l’âme blessée. Cela ne cacherait-il pas mal 
une stratégie d’intimidation, de pression et de 
chantage pour finalement retomber dans le 
piège de la recherche de positionnement, de 
pouvoir ou d’argent tant décrié par la 
publication, pour soi ou par stipulation pour 
autrui ? «Ce qui fait la force de l’unité c’est 
la considération et l’admiration qu’on a 
pour les autres » dit-on. 
 

4. L’ATTACHEMENT 
INDEFECTIBLE DU 
REVEREND BANZA AUX LOIS 
ACTUELLES DE L’UMC 
 

Ces phrases nous convainquent de cet 
attachement : 

- Quand la loi de notre église 
(méthodiste-unie) sera modifiée en 
faveur de l’homosexualité, les 
méthodistes congolais vont 
s’asseoir…. ;(§1, 1ère phrase) ; 

- La GMC au Congo n’a rien à voir 
avec l’ensemble des méthodistes 
(unis) qui se gouvernent encore par 
une très bonne loi votée en 2016 et 
complétée en 2019 à Saint- Louis. 

 
Admettons que l’EMU soit encore gouvernée 
par des très bonnes lois. Pourtant, il n’est un 
secret pour personne que des milliers des 
désaffiliations enregistrées aux USA et 
ailleurs le sont en dépit de ces très bonnes 
lois. Les Américains auraient-ils alors été les 
premiers à comprendre que ces très bonnes 
lois sont devenues obsolètes ? vidées de leur 
contenu ? très bonne par la lettre et non par 
l’esprit ? et assimilable à une abrogation tacite 
des normes ? Sommes-nous les seuls qui, 
séjournant à Jérusalem, ignorons ce qui s’y 

 
Wise minds would understand things 
differently.  If the desire is there to criticize, 
demonize, denigrate, then social networks are 
available, but to advise, guide, reframe, we 
would expect a face-to-face discussion with 
the wounded soul.  Wouldn’t that hide a 
strategy of intimidation, pressure, and 
blackmail to finally fall back into the trap of 
seeking positioning, power or money so 
decried by Rev. Banza, for oneself or by 
stipulation for others?  “What makes the 
strength of one is the consideration and 
admiration one has for others,” they say. 
 
 

4. THE REVEREND BANZA'S 
UNSWERVING FIDELITY TO 
CURRENT UMC LAWS 

 
 
These sentences convince us of his 
fidelity: 
- “When the law of our church (United 
Methodist) is modified in favor of 
homosexuality, the Congolese Methodists will 
assemble;” (§1, 1st sentence); 
- “[The GMC in the Congo] has nothing to do 
with all the Methodists of the DRC who still 
govern themselves by very good provisions 
[Book of Discipline] passed in 2016 and 
completed in 2019 in St. Louis [the 
Traditional Plan].” 
 
Let’s assume that the UMC is still governed 
by very good laws. However, it is no secret 
that thousands of disaffiliations recorded in 
the United States and elsewhere are in spite of 
these very good laws. Would the Americans 
then have been the first to understand that 
these very good laws have become obsolete? 
emptied of their content? very good in letter 
and not in spirit? and disregarded to a tacit 
abrogation of the rules?  Are we the only ones 
who, staying in Jerusalem, do not know what 
is happening there these days?  Also, I do not 



passe ces jours-ci ? Aussi, je ne lis pas dans 
l’EMU, une stupidité de nature à écrire de 
façon si simpliste dans leur loi : « désormais 
nous devenons des homosexuels » pour que 
les congolais s’asseyent… ; Nous attendrons 
longtemps. 
 
Par ailleurs, comment peut-on être si réactif et 
prêt à tirer à boulets rouges sur tout ce qui 
bouge à la GMC alors qu’on est foncièrement 
méthodiste-uni, attachée indéfectiblement à 
ses très bonnes lois ?  
 
D’une chose, l’une. On n’est pas ennemi, 
mais il faut avoir une position. Pour mieux 
percer le mystère de la GMC/RDC, on 
s’accommode aux conditions préétablies : 
démission de son église d’origine, adhésion à 
la GMC, approbation et acceptation de la 
candidature par le TLC, le tout couronné par 
une notification annonçant votre nouveau 
statut à la GMC, et l’on devient fils de la 
maison pour se faire entendre valablement. Et 
quand on joue à la médiation, on adopte une 
position équilibrée. « A la GMC, les bras sont 
largement tendus ».  
 
Enfin, la publication se conclut par un appel à 
« l’être ensemble », le « parler ensemble ». 
Bref à la remise en cause de notre passé. 
« Vivement cet appel » ; Maintenant que la 
porte est hermétiquement verrouillée à toute 
possibilité de créer au Congo une autre GMC 
(article 8 Loi sur les ASBL), sauf la liberté 
pour quelques individus à se mettre dans les 
officines pour créer de toutes pièces quelque 
chose appelé GMC, capitalisons cette 
invitation fraternelle lancée par le Révérend 
Ben Ilunga Banza pour la réussite de la GMC.  
Je remercie de tout cœur le Révérend Banza 
pour ses apports de haute portée et bénis la 
GMC. 
 

see in the UMC the kind of carelessness 
which is likely to write so simplistically in 
their law: “from now on we become 
homosexuals” so that the Congolese would 
assemble; don’t kid yourself, we’ll be waiting 
awhile to see that. 
 
Moreover, how can you be so reactive and 
ready to fire red bullets at anything that 
happens with the GMC when you are 
fundamentally United Methodist, unfailingly 
attached to its very good laws? 
 
For one thing, we are not enemies, but we 
must have a position.  To better unravel the 
mystery of the GMC/RDC, one accepts the 
pre-established conditions: resignation from 
one’s church of origin, membership in the 
GMC, approval and acceptance of candidacy 
by the TLC, all completed by a notification 
announcing your new status at the GMC, and 
one becomes a member with voice. And when 
we play mediation, we adopt a balanced 
position. “At the GMC, the arms are wide 
open”. 
 
 
Finally, the publication concludes with a call 
for “being together”, “talking together”. In 
short, questioning what has happened. “Can't 
wait for this call”; Now that the door is sealed 
and locked to any possibility of creating 
another GMC in Congo (article 8 Law on 
non-profit organizations), except the freedom 
for a few individuals to put themselves in 
laboratories to create from scratch something 
called GMC, let us capitalize on this fraternal 
invitation launched by the Reverend Ben 
Ilunga Banza for the success of the GMC. 
I wholeheartedly thank Reverend Banza for 
his far-reaching contributions and bless the 
GMC. 

 


